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 André Turmel
Direct  514 397 5141
aturmel@fasken.com

Le 4 mars 2013
No de dossier : 10887/ 115805.00132

PAR SDÉ/PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la Bourse
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Gaz Métro - Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de 
modification des Conditions de service et Tarif de Société en commandite Gaz 
Métro à compter du 1er octobre 2012

    R-3809-2012, Phase 2

Chère consœur,

Dans le cadre du présent dossier la FCEI demande un délai additionnel pour déposer sa preuve.

Gaz Métro a déposé les réponses aux demandes de renseignement vendredi soir le 1er mars. Le 
tout a été déposé, dans les faits, au SDÉ le 4 mars. Compte tenu que la semaine du 11 mars est 
consacrée à l’audience sur l’indicateur de performance visant à l’optimisation des outils 
d’approvisionnement il apparaitrait équitable que la FCEI obtienne plus de temps pour déposer 
sa preuve. Dans ce contexte la FCEI demande donc de pouvoir déposer sa preuve au plus tard le 
20 mars 2013. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
salutations distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel
AT/mb


